






































































































Faisant suite à ces recommandations, le projet de loi no 12, Loi modifiant la Loi sur la police concernant 
les enquêtes indépendantes, a été adopté le 9 mai 2013. Il proposait notamment la création du 
Bureau des enquêtes indépendantes, organisme chargé de mener les enquêtes requises lorsqu’un 
civil est blessé gravement ou décède à l’occasion d’une intervention policière ou durant sa détention. 
Cette loi est entrée en vigueur le 15 mai 2013, à l’exception de certains articles concernant le 
Bureau des enquêtes indépendantes.

Depuis lors, on a procédé à la nomination de la directrice du Bureau, le 17 décembre 2014, et celle-ci 
est entrée en fonction le 12 janvier 2015. À la suite d’un concours de recrutement, le Conseil des 
ministres a désigné deux enquêteurs-superviseurs le 7 octobre 2015. Seize enquêteurs ont ensuite 
été nommés entre le 11 novembre 2015 et le 10 février 2016. Huit d’entre eux détiennent une 
expérience de travail en milieu policier et les huit autres sont des civils.

Outre les modifications apportées à la Loi sur la police par le projet de loi no 12, la création du 
Bureau des enquêtes indépendantes et le début de ses activités requièrent l’adoption préalable de 
quatre règlements portant sur les éléments suivants :

• La procédure de sélection et la formation des enquêteurs du Bureau ;

• La notion de blessure grave ;

• Le déroulement des enquêtes dont sera chargé le Bureau, ainsi que les obligations du chef du 
service de police, des policiers impliqués dans l’événement ainsi que des policiers témoins ;

• Les modalités applicables au soutien que fourniront au Bureau les corps de police offrant des 
services de niveau 4 ou supérieur (le niveau de services correspond au nombre d’habitants 
d’une population – niveau 4 : de 500 000 à 999 999 habitants).

Au 31 mars 2016, seul le premier règlement était entré en vigueur.

Par ailleurs, un projet de règlement sur le déroulement des enquêtes dont est chargé le Bureau a 
été publié à la Gazette officielle du Québec le 15 juillet 2015, mais n’était toujours pas en vigueur 
le 31 mars 2016. Ce projet de règlement comporte une proposition de définition de la notion de 
blessure grave, mais on se limite ici aux blessures « physiques ». Les allégations d’agression sexuelle 
en sont donc exclues, à moins qu’une telle agression ait causé des blessures physiques jugées 
« importantes ». Le Protecteur du citoyen a fait part au Ministère de ses commentaires et de ses 
recommandations à ce sujet et sur l’ensemble du projet de règlement. Il a notamment de nouveau 
recommandé que la définition de blessure grave ne soit pas limitée aux blessures physiques et 
qu’elle inclue les allégations d’agression sexuelle.

Un résumé de l’intervention du Protecteur du citoyen concernant ce projet de règlement se trouve 
à la section Bilan de la veille législative et réglementaire, à la page 130 de ce rapport.

La lettre de la protectrice du citoyen à la ministre de la Sécurité publique concernant le projet 
de règlement sur le déroulement des enquêtes dont est chargé le Bureau des enquêtes 
indépendantes est accessible sur le site www.protecteurducitoyen.qc.ca.

Précisons également qu’en octobre 2015, à la suite des commentaires qu’ont formulés la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse et le Protecteur du citoyen ainsi qu’à la suite 
d’allégations d’agressions sexuelles qui auraient été commises par des agents de la Sûreté du Québec 
à l’endroit de femmes autochtones dans la région de Val-d’Or, le premier ministre a annoncé que 
le mandat du Bureau des enquêtes indépendantes serait modifié pour inclure les enquêtes sur 
les allégations d’agressions sexuelles par des policiers. La modification récente du programme de 
formation des enquêteurs du Bureau témoigne de la volonté gouvernementale à cet égard.

Le rapport spécial du Protecteur du citoyen intitulé Pour un processus crédible, transparent et 
impartial qui inspire confiance et respect est accessible sur le site www.protecteurducitoyen.qc.ca.

RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS 2015-201658


















































































































































































































